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(54) MÉCANISME DE SONNERIE D’HORLOGERIE

(57) Mécanisme de sonnerie (100) d’horlogerie com-
portant un mécanisme de commande d’un marteau (1)
comportant une première zone de frappe (2) agencée
pour percuter dans un premier sens de course un premier
composant résonant (3) au niveau d’une première sur-
face de frappe (30) quand ledit marteau (1) se déplace
depuis une position de recul vers une position de pre-
mière percussion, ce marteau (1) comportant, opposée
à la première zone de frappe (2), une deuxième zone de

frappe (5) agencée pour percuter, dans un deuxième
sens de course opposé au premier sens de course, lors
d’un recul du marteau (1) depuis la position de première
percussion vers la position de recul, une deuxième sur-
face de frappe (40) que comporte, ou bien le premier
composant résonant (3), ou bien un deuxième compo-
sant résonant (4) distinct du premier composant résonant
(3).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme de sonne-
rie d’horlogerie comportant un mécanisme de comman-
de d’au moins un marteau , lequel comporte une premiè-
re zone de frappe, qui est agencée pour percuter dans
un premier sens de course un premier composant réso-
nant au niveau d’une première surface de frappe, quand
le au moins un marteau se déplace depuis une position
de recul vers une position de première percussion.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme
d’horlogerie comportant un tel mécanisme de sonnerie,
selon la revendication 20.
[0003] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant un tel méca-
nisme d’horlogerie, et/ou un tel mécanisme de sonnerie.
[0004] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie à émission sonore, tels que mécanis-
mes de sonnerie, de réveil ou d’alarme, boîtes à musique,
et similaires.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les mécanismes de sonnerie ou de réveil d’hor-
logerie comportent en général un marteau, qui vient per-
cuter un timbre ou similaire.
[0006] Le rebond du marteau sur le timbre peut pro-
duire des bruits parasites, en particulier si le marteau
vient frapper un élément fixe, tel qu’une platine, lors de
sa course retour. De ce fait, le son de la sonnerie ou du
réveil n’est ni élégant ni maîtrisé.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose supprimer les bruits pa-
rasites liés à un rebond du marteau, en remplaçant la
percussion simple par une percussion double, réalisée
sur un timbre unique ou bien sur deux timbres, lesquelles
peuvent être accordés, au choix, sur la même fréquence,
ou sur des fréquences différentes.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
de sonnerie selon la revendication 1.
[0009] L’invention concerne encore un mécanisme
d’horlogerie comportant un tel mécanisme de sonnerie,
selon la revendication 20.
[0010] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant un tel méca-
nisme d’horlogerie, et/ou un tel mécanisme de sonnerie.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
vue en plan, un mécanisme de sonnerie selon une
première alternative de l’invention ;

- la figure 2 représente, en perspective, un détail du
mécanisme de la figure 1 ;

- la figure 3 représente, de façon similaire à la figure
1, un mécanisme de sonnerie selon une deuxième
alternative de l’invention ;

- la figure 4 représente, de façon similaire à la figure
1, un mécanisme de sonnerie selon une troisième
alternative de l’invention ;

- la figure 5 est un schéma-blocs représentant une
pièce d’horlogerie, notamment une montre, compor-
tant un mécanisme d’horlogerie comportant un tel
mécanisme de sonnerie, commandé par un mouve-
ment d’horlogerie et/ou un actionneur agencé pour
être manoeuvré par un utilisateur.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] Pour éviter les effets nuisibles du rebond d’un
marteau sur un timbre, une première alternative consiste
à former un marteau qui frappe le timbre dans les deux
sens de déplacement. Un tel marteau en question peut
par exemple enjamber le timbre. Dans un premier sens
antihoraire, le marteau frappe le timbre comme dans une
construction classique, par une première zone de frappe
de ce marteau. Dans un deuxième sens contraire au pre-
mier sens, le marteau frappe également le même timbre,
mais par une deuxième zone de frappe de ce marteau,
différente de la première zone de frappe et qui lui est
opposée.
[0013] Une deuxième alternative consiste à placer un
autre élément du timbre principal, par exemple une
deuxième branche, de façon à ce qu’une percussion soit
effectuée dans les deux sens de rotation du marteau.
[0014] Une troisième alternative consiste à disposer
deux timbres de sonnerie de part et d’autre du marteau.
Chaque timbre est actionné par un sens différent du mar-
teau. Cette solution est avantageuse si on désire générer
deux sons différents, quand les deux timbres sont choisis
acoustiquement distincts.
[0015] Ainsi l’invention concerne un mécanisme de
sonnerie 100 d’horlogerie comportant un mécanisme de
commande d’au moins un marteau 1.
[0016] Par « mécanisme de sonnerie » on entend, au
sens large, tout mécanisme horloger permettant une
émission sonore : mécanisme de sonnerie, de réveil,
d’alarme, boîte à musique, ou autre.
[0017] Cet au moins un marteau 1 comporte une pre-
mière zone de frappe 2, qui est agencée pour percuter
dans un premier sens de course un premier composant
résonant 3 au niveau d’une première surface de frappe
30 de celui-ci, quand le au moins un marteau 1 se déplace
depuis une position de recul vers une position de pre-
mière percussion.
[0018] Cet au moins un marteau 1 comporte, opposée
à la première zone de frappe 2, une deuxième zone de
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frappe 5 qui est agencée pour percuter, dans un deuxiè-
me sens de course opposé au premier sens de course,
lors d’un recul du au moins un marteau 1 depuis la po-
sition de première percussion vers la position de recul,
une deuxième surface de frappe 40 que comporte, ou
bien le premier composant résonant 3, ou bien un deuxiè-
me composant résonant 4 distinct du premier composant
résonant 3.
[0019] Le premier composant résonant 3 ou le deuxiè-
me composant résonant 4 est illustré non limitativement
sur les figures sous la forme usuelle d’un timbre. Il peut
encore consister en un gong, une cloche, un clavier, ou
autre. Plus particulièrement, ce premier composant ré-
sonant 3, et/ou ce deuxième composant résonant 4, est
un timbre ou un gong ou une cloche ou un clavier, fixé
en porte-à-faux à une structure fixe 8, que comporte le
mécanisme de sonnerie 100, au niveau d’un premier en-
castrement, respectivement d’un deuxième encastre-
ment.
[0020] Plus particulièrement, le mécanisme de com-
mande comporte un mobile de commande 10, qui est
agencé pour commander directement ou indirectement
le mouvement du au moins un marteau 1.
[0021] Plus particulièrement, le premier composant ré-
sonant 3 comporte la deuxième surface de frappe 40.
[0022] Dans une variante, cette deuxième surface de
frappe 40 est au voisinage immédiat de la première sur-
face de frappe 30, dont elle est séparée par l’épaisseur
du premier composant résonant 3, tel que visible sur les
figures 1 à 3.
[0023] Dans une autre variante, la distance entre le
premier encastrement et la deuxième surface de frappe
40 est différente de la distance entre ce même premier
encastrement et la première surface de frappe 30.
[0024] Selon la première alternative, tel que visible sur
les figures 1 et 2, le marteau 1 comporte une première
fourche 6, qui est agencée pour enjamber le premier
composant résonant 3, et qui comporte, de part et d’autre
du premier composant résonant 3, la première zone de
frappe 2 et la deuxième zone de frappe 5.
[0025] Dans une variante, le marteau 1 comporte un
élément sensiblement annulaire agencé pour entourer
le premier composant résonant 3 et qui comporte, de
part et d’autre du premier composant résonant 3, la pre-
mière zone de frappe 2 et la deuxième zone de frappe 5.
[0026] Selon la deuxième alternative, le premier com-
posant résonant 3 comporte une deuxième fourche 60,
qui est agencée pour enjamber une deuxième extrémité
7 du marteau 1 qui comporte la deuxième zone de frappe
5 et laquelle deuxième fourche 60 comporte, de part et
d’autre de la deuxième extrémité 7, la première surface
de frappe 30 et la deuxième surface de frappe 40. Plus
particulièrement, et tel que visible sur la figure 3, le mar-
teau 1 forme un U dont chaque branche comporte une
zone de frappe.
[0027] Selon la troisième alternative, le mécanisme de
sonnerie 100 comporte un deuxième composant réso-
nant 4, qui comporte la deuxième surface de frappe 40.

[0028] Dans une variante, le premier encastrement et
le deuxième encastrement sont confondus.
[0029] Dans une autre variante, le premier encastre-
ment et le deuxième encastrement sont distincts.
[0030] Dans une variante particulière, la distance entre
le deuxième encastrement et la deuxième surface de
frappe 40 est différente de la distance entre le premier
encastrement et la première surface de frappe 30.
[0031] Dans une autre variante particulière, la distance
entre le deuxième encastrement et la deuxième surface
de frappe 40 est identique à la distance entre le premier
encastrement et la première surface de frappe 30.
[0032] Dans un mode particulier de réalisation, le
deuxième composant résonant 4 a une fréquence de ré-
sonance fondamentale différente de celle du premier
composant résonant 3.
[0033] Dans un autre mode particulier de réalisation,
le deuxième composant résonant 4 a une fréquence de
résonance fondamentale identique à celle du premier
composant résonant 3.
[0034] Plus particulièrement, le mobile de commande
10 est agencé pour commander le mouvement d’au
moins une ancre 11, qui est elle-même agencée pour
commander un mouvement d’au moins un marteau 1 de-
puis sa position de recul vers sa position de percussion.
Selon une caractéristique particulière, le mobile de com-
mande 10 comporte une roue 14, et cette au moins une
ancre 11 comporte une pluralité de becs 12, chacun
agencé pour coopérer avec une des dents 13 que com-
porte la roue 14. Plus particulièrement, cette au moins
une ancre 11 comporte deux becs 12 alternativement en
prise avec la roue 14.
[0035] Dans une réalisation particulière, au moins une
ancre 11 est solidaire au moins en pivotement avec au
moins un marteau 1, pour pivoter par rapport à une struc-
ture fixe 8, telle que platine, pont, ou similaire. Plus par-
ticulièrement encore, la au moins une ancre 11 est soli-
daire avec au moins un marteau 1.
[0036] L’invention concerne encore un mécanisme
d’horlogerie 2000 comportant un tel mécanisme de son-
nerie 100. Plus particulièrement, ce mécanisme 2000
comporte un actionneur 200, qui est apte à être manoeu-
vré par un utilisateur pour entraîner le mobile de com-
mande 10, et/ou comporte un mouvement d’horlogerie
1000 apte à entraîner le mobile de commande 10.
[0037] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 3000 comportant un tel mécanisme d’horlogerie
2000, et/ou un tel mécanisme de sonnerie 100. Plus par-
ticulièrement, cette pièce d’horlogerie 3000 est une mon-
tre.
[0038] L’invention permet d’éviter la déperdition
d’énergie lors du rebond, l’énergie est restituée après le
changement de sens de rotation du marteau, augmen-
tant le niveau sonore de la sonnerie.
[0039] Les différentes variantes de construction protè-
gent le marteau et la platine de tout choc entre eux.
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Revendications

1. Mécanisme de sonnerie (100) d’horlogerie compor-
tant un mécanisme de commande d’au moins un
marteau (1) lequel comporte une première zone de
frappe (2) agencée pour percuter dans un premier
sens de course un premier composant résonant (3)
au niveau d’une première surface de frappe (30)
quand ledit au moins un marteau (1) se déplace de-
puis une position de recul vers une position de pre-
mière percussion, caractérisé en ce que ledit au
moins un marteau (1) comporte, opposée à ladite
première zone de frappe (2), une deuxième zone de
frappe (5) agencée pour percuter, dans un deuxième
sens de course opposé audit premier sens de cour-
se, lors d’un recul dudit au moins un marteau (1)
depuis ladite position de première percussion vers
ladite position de recul, une deuxième surface de
frappe (40) que comporte, ou bien ledit premier com-
posant résonant (3), ou bien un deuxième compo-
sant résonant (4) distinct du premier composant ré-
sonant (3).

2. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit premier composant
résonant (3) comporte ladite deuxième surface de
frappe (40).

3. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
2, caractérisé en ce que ledit premier composant
résonant (3) comporte ladite deuxième surface de
frappe (40) au voisinage immédiat de ladite première
surface de frappe (30) dont elle est séparée par
l’épaisseur dudit premier composant résonant (3).

4. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
2, caractérisé en ce que ledit premier composant
résonant (3) est un timbre ou un gong ou une cloche
ou un clavier, fixé en porte-à-faux à une structure
fixe (8), que comporte ledit mécanisme de sonnerie
(100), au niveau d’un premier encastrement, et en
ce que la distance entre ledit premier encastrement
et ladite deuxième surface de frappe (40) est diffé-
rente de la distance entre ledit premier encastrement
et ladite première surface de frappe (30).

5. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 2 à 4, caractérisé en ce que ledit marteau
(1) comporte une première fourche (6) agencée pour
enjamber ledit premier composant résonant (3) et
qui comporte, de part et d’autre dudit premier com-
posant résonant (3), ladite première zone de frappe
(2) et ladite deuxième zone de frappe (5).

6. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 2 à 4, caractérisé en ce que ledit marteau
(1) comporte un élément sensiblement annulaire
agencé pour entourer ledit premier composant réso-

nant (3) et qui comporte, de part et d’autre dudit pre-
mier composant résonant (3), ladite première zone
de frappe (2) et ladite deuxième zone de frappe (5).

7. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
2 ou 4, caractérisé en ce que ledit premier compo-
sant résonant (3) comporte une deuxième fourche
(60) agencée pour enjamber une deuxième extrémi-
té (7) dudit marteau (1) qui comporte ladite deuxième
zone de frappe (5) et laquelle deuxième fourche (60)
comporte, de part et d’autre de ladite deuxième ex-
trémité (7), ladite première surface de frappe (30) et
ladite deuxième surface de frappe (40).

8. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit mécanisme de son-
nerie (100) comporte un dit deuxième composant
résonant (4) distinct du premier composant résonant
(3), lequel deuxième composant résonant (4) com-
porte ladite deuxième surface de frappe (40).

9. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
8, caractérisé en ce que ledit premier composant
résonant (3) est un timbre ou un gong ou une cloche
ou un clavier, fixé en porte-à-faux à une structure
dudit mécanisme de sonnerie (100) au niveau d’un
premier encastrement, et en ce que, ledit deuxième
composant résonant (4) est un timbre ou un gong
ou une cloche ou un clavier fixé en porte-à-faux à
une structure dudit mécanisme de sonnerie (100) au
niveau d’un deuxième encastrement.

10. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
9, caractérisé en ce que ledit premier encastrement
et ledit deuxième encastrement sont confondus.

11. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
9, caractérisé en ce que ledit premier encastrement
et ledit deuxième encastrement sont distincts.

12. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 9 à 11, caractérisé en ce que la distance
entre ledit deuxième encastrement et ladite deuxiè-
me surface de frappe (40) est différente de la dis-
tance entre ledit premier encastrement et ladite pre-
mière surface de frappe (30).

13. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 9 à 11, caractérisé en ce que la distance
entre ledit deuxième encastrement et ladite deuxiè-
me surface de frappe (40) est identique à la distance
entre ledit premier encastrement et ladite première
surface de frappe (30).

14. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 8 à 13, caractérisé en ce que ledit deuxiè-
me composant résonant (4) a une fréquence de ré-
sonance fondamentale différente de celle dudit pre-
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mier composant résonant (3).

15. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 8 à 13, caractérisé en ce que ledit deuxiè-
me composant résonant (4) a une fréquence de ré-
sonance fondamentale identique à celle dudit pre-
mier composant résonant (3).

16. Mécanisme de sonnerie (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 15, caractérisé en ce que le mécanis-
me de commande comporte un mobile de comman-
de (10) agencé pour commander le mouvement d’au
moins une ancre (11) elle-même agencée pour com-
mander un mouvement d’au moins un dit marteau
(1) depuis sa position de recul vers sa position de
percussion.

17. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
16, caractérisé en ce que ledit mobile de comman-
de (10) comporte une roue (14), et en ce que ladite
au moins une ancre (11) comporte deux becs (12)
alternativement en prise avec ladite roue (14).

18. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
16 ou 17, caractérisé en ce que ladite au moins
une ancre (11) est solidaire au moins en pivotement
avec au moins un dit marteau (1), pour pivoter par
rapport à une structure fixe (8).

19. Mécanisme de sonnerie (100) selon la revendication
18, caractérisé en ce que ladite au moins une ancre
(11) est solidaire avec au moins un dit marteau (1).

20. Mécanisme d’horlogerie (2000) comportant un mé-
canisme de sonnerie (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 19, et un actionneur (200) apte à être
manoeuvré par un utilisateur pour entraîner ledit mo-
bile de commande (10), et/ou un mouvement d’hor-
logerie (1000) apte à entraîner ledit mobile de com-
mande (10).

21. Montre (3000) comportant un mécanisme d’horloge-
rie (2000) selon la revendication 20, et/ou un méca-
nisme de sonnerie (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 19.
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